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8.0 ZONES SENSIBLES 

 
Plusieurs régions de Terre-Neuve-et-Labrador sont officiellement protégées en vertu de lois ou de 

programmes fédéraux, provinciaux, internationaux ou autres parce qu’elles sont considérées comme 

importantes pour des raisons écologiques, historiques, sociales ou économiques (figure 8-1). Ces 

secteurs et un certain nombre d’autres endroits reconnus pour leur importance, situés dans la zone de 

l’EES du plateau du Labrador qui a été mise à jour, sont désignés comme des zones sensibles. Aux fins 

de la mise à jour de l’EES, le terme « zone sensible » est défini comme suit : 

• Une zone qui bénéficie d’un certain niveau de protection (à des fins primaires de conservation) en 

vertu des lois provinciales ou fédérales (c.-à-d. la Loi sur les réserves écologiques et la nature de 

Terre-Neuve-et-Labrador, la Loi sur les océans du MPO, la Loi sur les pêches du MPO, la Loi sur les 

refuges marins et les aires d’importance écologique), la Loi sur les aires marines nationales de 

conservation de Parcs Canada (2002) [Parcs nationaux et lieux historiques nationaux], Loi sur la 

convention concernant les oiseaux migrateurs d’ECCC [refuges d’oiseaux migrateurs], Loi sur la 

faune d’ECCC [réserves nationales de faune et réserves marines nationales de faune]; ou 

• Une zone qui pourrait être envisagée pour une telle protection législative (p. ex., zone d’intérêt ou zone 
candidate); ou 

• Une zone dont l’importance écologique ou culturelle est connue et qui n’est pas visée par le cadre 

réglementaire fédéral ou provincial (p. ex. coraux, fraye, nourricerie, aire de croissance ou zones 

migratoires, zones à forte productivité, ZICO, ZIEB, zones benthiques vulnérables, écosystèmes 

marins vulnérables (EMV) et zones d’activités traditionnelles de récolte). 

 

L’identification d’une zone comme une zone sensible dans la zone de l’EES du plateau du Labrador qui 

a été mise à jour ne signifie pas automatiquement que cette zone nécessitera l’application de mesures 

d’atténuation ou de restrictions accrues sur les activités. Le moment, l’étendue spatiale et la nature des 

activités pétrolières et gazières proposées, en plus des interdictions et des mesures d’atténuation 

prescrites par la loi, détermineront le niveau d’atténuation des restrictions qui sera nécessaire. Les 

sections ci-dessous aborderont plus en détail les zones sensibles et les mécanismes de réglementation 

en place. 

8.1 CADRE DE RÉGLEMENTATION 

Le gouvernement fédéral du Canada dispose de plusieurs instruments de réglementation qui permettent 

de protéger les terres et les eaux du Canada (p. ex., la Loi sur les océans et la Loi sur la faune du 

Canada). Le tableau 8.1 présente un résumé des lois applicables. 

Les pêches maritimes sont administrées par le MPO en vertu de la Loi sur les pêches fédérale. La 

gestion des mammifères marins, y compris la LEP, est contrôlée par le MPO en vertu du Règlement sur 

les mammifères marins de la Loi sur les pêches. Les espèces en péril sont administrées en vertu de la 

LEP, qui énumère les espèces et prévoit des mesures de protection des espèces inscrites. 
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Figure 8-1 Zone sensible à l’intérieur de l’EES du plateau du Labrador mise à jour 
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Tableau 8.1. Lois fédérales visant à protéger les zones au Canada 

Législation / réglementation Type de 
zone 

Ministère / Agence 

Loi sur les océans, 1996, ch. 31 Zones de protection marine MPO 

Loi sur les pêches, 1985, ch. 43 
Zones de fermeture des pêches, 
refuges maritimes 

MPO 

Loi sur la convention concernant les 
oiseaux migrateurs 

Refuge d’oiseaux migrateurs ECCC 

Loi sur les parcs nationaux du Canada, 
2000, ch. 32 

Parc national Parcs Canada 

Loi sur les espèces sauvages du Canada, 
L.R.C., 1985, ch. W-9 

Réserve nationale de faune ECCC 

Loi sur les aires marines nationales de 
conservation du Canada (2002) 

Aire marine nationale de conservation Parcs Canada 

Loi sur les espèces sauvages du Canada, 
L.R.C., 1985, ch. W-9 

Réserve nationale de faune ECCC 

 
Les oiseaux migrateurs, y compris les espèces en péril, sont gérés exclusivement ou conjointement 

(selon l’espèce) entre le Canada et les États-Unis par l’entremise d’ECCC-SCF. Les lois et les accords 

actuels concernant les oiseaux migrateurs comprennent la Convention pour la protection des oiseaux 

migrateurs (1916), la Loi sur la convention concernant les oiseaux migrateurs et le Plan nord-américain 

de gestion de la sauvagine (ECCC-SCF et United States Fish and Wildlife Services (USFWS) 1986; 

ECCC-SCF, USFWS et le Secrétariat mexicain de l’environnement, des ressources naturelles et des 

pêches, 1998). La sauvagine est gérée selon des « voies de circulation » qui désignent l’habitat 

d’hivernage et d’été relié par des corridors de migration internationale. La région du Labrador se trouve 

dans la voie de l’Atlantique. 

Les parcs provinciaux sont administrés en vertu de la Loi sur les parcs provinciaux (1970), tandis que 

les zones sensibles comme les réserves écologiques sont administrées en vertu de la Loi sur les 

réserves naturelles et écologiques (1980). Les parcs nationaux sont administrés en vertu de la Loi sur 

les parcs nationaux (2000). Les ZPM sont administrées en vertu de la Loi sur les océans (1996), qui 

comprend le Règlement sur la protection marine de la baie Gilbert (2005) décrivant les règlements 

applicables à la baie Gilbert, une ZPM dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour. 

 

Parcs Canada est responsable non seulement des parcs nationaux et des lieux historiques nationaux, 

mais aussi de la mise en place d’un système national de ZPM pour représenter chacune des 29 régions 

marines identifiées dans son plan de réseau. La Loi sur les aires marines nationales de conservation du 

Canada (2002) (LAMNCC) permet à Parcs Canada de gérer un réseau des aires marines nationales de 

conservation (AMNC) qui est représentatif des océans Atlantique, Arctique et Pacifique et des Grands 

Lacs. Parcs Canada est responsable de l’administration des terres publiques dans les AMNC et de 
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l’administration et de la gestion de tous les aspects des AMNC qui ne sont pas attribués par la loi à un 

autre ministre de la Couronne. Les AMNC sont gérées par la collaboration et sont fondées sur un modèle 

de gestion partagé qui respecte les mandats législatifs d’autres ministères fédéraux et l’autorité des 

gouvernements provinciaux et territoriaux et des peuples autochtones. Parcs Canada prévoit élaborer 

des règlements nationaux en vertu de la LAMNCC au cours des prochaines années. 

À l’échelle internationale, les zones sensibles sont désignées par l’OPANO et protégées par les mesures 

de conservation et d’application de l’OPANO. Ces mesures sont mises à jour chaque année et 

s’appliquent aux navires de pêche exploités dans les eaux relevant de la compétence de l’OPANO. Ces 

mesures de conservation et d’application de la loi décrivent les secteurs sensibles actuels que l’OPANO 

a cernés. L’OPANO est responsable de la désignation des EMV, qui sont : 
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les zones de fonds marins vulnérables aux contacts d’apparaux de fond et, par la suite, fermées à la pêche 

de fond. Les EMV sont considérées comme des points névralgiques de la biodiversité et de l’écosystème 

qui fonctionnent dans les eaux profondes, avec une grande vulnérabilité aux perturbations ou un faible 

potentiel de rétablissement (p. ex., zones à forte abondance de coraux et d’éponges, monts sous-marins, 

canyons). Les EMV peuvent être considérés comme l’équivalent international des zones benthiques 

vulnérables. Il n’y a pas d’EMV dans les eaux internationales de la zone de l’EES du plateau du Labrador 

mise à jour. 

8.1.1 Zones sensibles désignées par le gouvernement fédéral 

 
Les zones sensibles désignées par le gouvernement fédéral comprennent les aires protégées désignées 

en vertu des lois fédérales. Le gouvernement fédéral a identifié d’autres secteurs spéciaux ou sensibles 

qui ne sont pas protégés par la loi, comme les ZIEB (voir la section 8.1.1.1) et les zones benthiques 

vulnérables (voir la section 8.1.1.2). 

Les sections qui suivent décrivent divers secteurs sensibles identifiés par le gouvernement fédéral, y 

compris ceux qui ont déjà été établis ainsi qu’un secteur potentiel qui fait actuellement l’objet d’une 

évaluation de faisabilité (section 8.1.1.6). 

8.1.1.1 Secteurs d’importance écologique et biologique 

 
Dans les eaux canadiennes, le MPO a recensé 13 biorégions fondées sur des propriétés 

océanographiques et bathymétriques et une utilisation écologique afin de faciliter de meilleures 

décisions de gestion des océans (MPO 2002, 2005a; Gouvernement du Canada 2011). La zone de 

l’EES du plateau du Labrador mise à jour fait partie de la biorégion des plateaux de Terre-Neuve-et-

Labrador. 

 

Le MPO a déterminé que les ZIEB mettraient l’accent sur les zones marines où l’activité écologique ou 

biologique est élevée par rapport à leur environnement environnant, ce qui faciliterait la prestation d’un 

degré plus élevé que d’habitude d’aversion au risque dans la gestion des activités dans ces zones (MPO, 
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2005a). Il y a 29 ZIEB à l’intérieur de la biorégion des Shelves de Terre-Neuve-et-Labrador, dont 13 se 

déroulent dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour (Wells et coll., 2017, 2019). Une liste 

des 13 ZIEB dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour, ainsi que les détails sur les 

raisons de la désignation de chaque ZIEB, sont fournis au tableau 8.2 et les emplacements de ZIEB dans 

la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour sont présentés à la figure 8-1. Les ZIEB ne sont pas 

des désignations légales (c.-à-d. ne satisfont pas aux critères comme « Zones de protection marines ou 

autres mesures de conservation efficaces »). Les ZIEB ne sont pas des mesures de protection spatiale et 

servent uniquement à mettre en évidence les valeurs dans le paysage marin. 

Les critères de désignation des ZIEB comprennent : 

 

• le caractère unique (la mesure dans laquelle l’écosystème est distinct par rapport aux zones 
environnantes); 

• les agrégations (quelles espèces se réunissent ou peuplent dans la zone); 

• les conséquences sur la condition physique (la façon dont la zone est essentielle à l’histoire de vie de 
l’espèce qu’elle renferme); 

• la résilience (quelle est la capacité de l’écosystème à rebondir s’il est perturbé); 

• le caractère naturel (la zone est vierge ou perturbée par les activités humaines). 
 

Nom des ZIEB Caractéristiques 
physiques 

Principales caractéristiques biologiques 

 
 
 
 

Nord du 
Labrador 

• ZIEB côtières et 
extracôtières 
(comprend les 
eaux côtières et 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : les 
plateaux intérieurs, 
les plateaux 
intermédiaires, le 
banc Saglek; le 
cap Chidley à la 
baie Saglek 

• Zone migratoire unique pour les bélugas de l’est de la baie 
d’Hudson en voie de disparition (voir la figure 6-3 pour 
l’étendue de la présence de cette population); secteurs 
importants pour le canard arlequin et le garrot d’Islande 
(énumérés comme étant préoccupants en vertu de la LEP) 

• L’habitat d’alimentation près des côtes et le corridor de 
migration de l’ours blanc sont de plus en plus importants pour 
l’été et l’automne 

• Superficie importante d’alimentation et de transport d’été 
pour le phoque annelé; activités d’alevinage et 
d’alimentation importantes pour l’omble chevalier 

• Deux ZICO, baie Seven Islands et île Galvano, se trouvent 
dans cette ZIEB 

• Comprend l’habitat côtier le long du nord du Labrador dans 
le parc national des Monts Torngat. 

 
 
 

Les 
caractéristiq
ues sous-
marines 
comprennen
t : les 
plateaux 
intérieurs, 
les plateaux 
intermédiair
es, le banc 
Saglek; 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
plateau extérieur 
banc Saglek, 
talus du 
Labrador 

• Concentrations importantes de coraux et d’éponges 

• Zone d’alimentation et de migration pour plusieurs 
espèces de mammifères marins (baleines et phoques) 

• Zone d’agrégation importante pour plusieurs espèces 
d’oiseaux de mer, y compris le goéland d’ivoire 
(répertorié comme en voie de disparition en vertu de la 
LEP) 

• Fortes concentrations de grenadiers de roche (désigné 
comme étant en voie de disparition par le COSEPAC) 
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Plateau extérieur 
du banc Nain 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
plateau extérieur 
du banc Nain, 
talus du 
Labrador 

• Une grande diversité d’espèces (poissons, mammifères 
marins et oiseaux marins); concentrations élevées de 
plusieurs espèces de coraux 

• Agrégation de plusieurs groupes fonctionnels de poissons 

• Zone de regroupement des phoques à capuchon pour les 

jeunes et les femelles 

• Agrégation pour plusieurs espèces d’oiseaux de mer, y 
compris le goéland d’ivoire (répertorié comme en voie de 
disparition en vertu de la LEP) 

• Zone d’alimentation estivale pour le phoque du Groenland 

 
 
 
 
 

Zone de Nain 

 

• ZIEB côtières (y 
compris les 
eaux côtières) 

• Les caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : baie 
Webb, baie 
Tikkoatokak, baie 
Nain, baie 
Anaktalik, baie 
Voisey, rivière 
Fraser 

• Grande colonie de guillemots de Brünnich 

• Agrégations de plusieurs espèces de sauvagines et 
d’oiseaux marins, colonies d’eiders communs et autres 
colonies d’oiseaux marins 

• Plage de frai de capelan 

• Zone hautement productive pour l’omble chevalier 

• Un habitat unique de glace d’altitude, important pour les 
phoques, les ours blancs, les loups, les renards et les 
corbeaux 

• Zone de frai du saumon 

• Grand delta de sable, important pour les oiseaux marins 

• Deux ZICO, trait de côte de Nain (connu pour les 
congrégations de canards arlequins, de faucons 
pèlerins et de macreuses à front blanc) et des îles 
extracôtières au sud-est de Nain, se trouvent dans cette 
ZIEB 

 
 
 
 

Ensellement 
Hopedale 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
l’ensellement 
Hopedale, cuvette 
marginale du 
Labrador, point 
élevé du banc 
Nain 

 

•  Zone d’hivernage unique du béluga de l’est de la baie 

d’Hudson 

• Plusieurs autres espèces de coraux, de poissons, de 
mammifères marins et d’oiseaux marins, dont plusieurs 
sont rares ou en voie de disparition (p. ex., les raies, les 
loups atlantiques et tachetés, les grenadiers de roche, les 
mouettes blanches), sont présentes en haute densité 

• Zone d’alimentation pour le phoque du Groenland; pour le 
phoque à capuchon femelle et juvénile entre août et février 

• Les ZICO des îles extracôtières au sud-est de Nain sont 
situées dans cette ZIEB 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Zones sensibles 

Décembre 2021 

8-7 

 

 

 

Nom des ZIEB Caractéristiques 
physiques 

Principales caractéristiques biologiques 

 
 
 
 
 

Talus du Labrador 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
talus du 
Labrador, 
plateau 
extérieur, 
éperon corallien 
Hamilton 

• Caractérisée par 
un relief 
bathymétrique 
élevé avec des 
étendues de 
profondeur de 
200 à 
2 000 m 

• Grande diversité des espèces 

• Concentrations élevées de plusieurs espèces de coraux 
et d’éponges (zone de point névralgique de richesse 
des espèces de corail) 

• Agrégations de groupes fonctionnels de poissons, de 
plusieurs espèces de base et de plusieurs espèces rares 
ou en voie de disparition, y compris le loup atlantique, le 
loup tacheté et le loup à tête large, le grenadier de roche, 
les raies et le goéland d’ivoire 

• Le phoque du Groenland et le phoque à capuche juvénile et 
femelle, ainsi qu’une variété de cétacés et d’oiseaux marins 
fréquentent la zone pour se nourrir 

 
 
 

 
Cuvette 
marginale du 
Labrador 

 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
l’ensellement 
Cartwright, la 
cuvette marginale 
du Labrador, 
l’ensellement 
Hawke, à 
l’intérieur du banc 
Hamilton 

• Agrégation de plusieurs espèces de poissons de base 

• Couloir potentiel pour plusieurs espèces de poissons 
et de mammifères marins 

• Zone où la probabilité d’utilisation pour le remplacement du 

phoque du Groenland est la plus élevée 

• Zone d’alimentation estivale pour le phoque du Groenland 

• Zone d’alimentation et de migration des cétacés 

• Agrégations des planctivores, des piscivores et des 
petits et moyens benthivores 

• Les phoques à capuchon (mâles, femelles et juvéniles) 
sont connus pour fréquenter certaines parties de cette 
ZIEB d’août à février 

• Zone importante pour plusieurs espèces d’oiseaux marins 

 
 
 
 
 

Inlet Hamilton 

• ZIEB côtières et 
extracôtières 
(comprend les 
eaux côtières et 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
Zone côtière et 
plateau intérieur et 
extérieur de l’inlet 
Hamilton, de baie 
Sandwich et au 
sud de Island of 

• Plages de frai de capelan 

• Zones hautement productives pour le saumon atlantique 

• Principales colonies de macareux moines et de petits pingouins 

• Le courant de débordement du lac Melville fournit des 
nutriments essentiels à l’éclosion de la productivité primaire 
le long de la côte du Labrador; grandes zones productives 
d’eau libre précoce ou permanente 

• Aire de mise bas sur la banquise des phoques du Groenland 

• Zone d’alimentation d’automne et de début d’hiver pour le 

phoque annelé 

• Zone importante pour plusieurs oiseaux aquatiques et 
marins, avec neuf ZICO dans cette ZIEB : L’arrière-plan, la 
baie de Groswater, la côte sud de la baie de Groswater, les 
îles Dick et Stag de Tumbledown, Goose Brook, cap 
Porcupine, les îles Gannet, Bird Island et baie Table 
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Ponds 

 
 
 
 

Lac Melville  

• ZIEB côtières (y 
compris les 
eaux côtières) 

• Les 
caractéristiques 
physiques 
comprennent : 
l’extension de la 
marée d’eau 
salée de l’inlet 
Hamilton; grand 
fjord, eaux 
Brackish 

• Habitat unique (eaux saumâtres) 

• Superficie importante pour les canards marins (principalement 

la macreuse à front blanc) et les oies 

• Productivité élevée et diversité des espèces 

• Plusieurs espèces de poissons d’eau douce, diadromes et 

marines 

• Rivières de frai salmonidés et zones d’élevage juvénile 

• Plus grand nombre de mues de macreuse à front blanc dans 

l’Est du Canada 

• Fortes densités de phoques annelés reproducteurs 

• Population résidante du phoque commun 

• Les ZICO de l’arrière-plan est situé dans cette ZIEB 

 

Nom des ZIEB Caractéristiques 
physiques 

Principales caractéristiques biologiques 

 
 
 
 

Baie de Gilbert 

• ZIEB côtières (y 
compris les 
eaux côtières) 

• Les 
caractéristiques 
physiques 
comprennent : 
baie de Gilbert, 
baie d’Alexis; eau 
peu profonde, 
faible gradient, 
fjord subarctique 
 

• Population résidante de la morue de l’Atlantique génétiquement 
distincte 

• D’autres espèces comprennent l’omble chevalier et le saumon 

atlantique 

• Zone de frai du capelan 

 
 
 
 
 

Éperon corallien 
Orphan 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : 
éperon corallien 
Orphan, plateau 
extérieur, talus du 
Labrador 

• Caractérisée par 
un relief 
bathymétrique 

• Grande diversité des espèces 

• Concentrations élevées de plusieurs espèces de coraux 

• Agrégation de plusieurs groupes fonctionnels de poissons, 
d’espèces de base et d’espèces rares ou en voie de 
disparition, y compris le loup tacheté, le loup à tête large et 
le loup atlantique, les raies et le grenadier de roche 

• Le phoque à capuchon femelle se trouve dans cette zone 
d’août à septembre; aire d’alimentation du phoque du 
Groenland (hiver) 

• Plusieurs espèces d’oiseaux de mer connues pour fréquenter la 

zone 

• Zone importante pour plusieurs espèces de requins 
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élevé avec des 
étendues de 
profondeur de 
200 
avec une plage 
variant de 400 à 
2 000 m 

 
 
 
 
 

Banquise du 
sud 

• ZIEB 
extracôtières 
(comprend les 
eaux 
extracôtières) 

• Habituellement 
situé au sud de 
l’inlet Hamilton, 
jusqu’à la baie 
Notre Dame, 
(varie à la fois 
d’une année à 
l’autre) 

• La banquise 
saisonnière est 
une 
caractéristique 
unique 
de toute la 
biorégion 

• Les banquises influencent les processus 
environnementaux et biologiques comme la pénétration de 
la lumière, le mélange par le vent, la salinité, le moment et 
l’étendue de la floraison du phytoplancton printanier 

• Productivité élevée 

• Principales concentrations de phoques du Groenland et du 

phoque à capuchon 

• L’écosystème comprend les charognards marins, les oiseaux 
marins (y compris la mouette blanche) et l’ours blanc 

 

 
Détroit de Belle 
Isle 1 

• ZIEB côtières (y 
compris les 
eaux côtières) 

• Les 
caractéristiques 
sous-marines 
comprennent : le 
plateau extérieur 
la cuvette 
Mecatina, le 
détroit de Belle 

• Fortes concentrations de mammifères marins piscivores, 
de grands cétacés et une abondance de capelan 

• Zone de frai principal pour le hareng de l’Atlantique (frai 

d’automne) 

• Concentrations très élevées de crevettes et d’invertébrés 

benthiques 

• Zone importante de production et de concentration de 
la morue juvénile de l’Atlantique 

Source : MPO, 2007a, 2007 b, 2013, Wells et coll., 2017, McQuinn et coll., 

2012 Note : 
1 Les ZIEB du droit de Belle Isle ont été identifiées au moyen d’un processus différent pour la biorégion de l’estuaire et du golfe 
du Saint-Laurent 

 

Le processus d’identification des ZIEB dans la biorégion des plateaux de Terre-Neuve-et-Labrador et leur 

importance pour l’écosystème élargi sont décrits dans Wells et coll. (2017). Des données biologiques, 

physiques et océanographiques ont été recueillies auprès de diverses sources (principalement le MPO et 

ECCC). Les données les poisson étaient fondées sur la biomasse des relevés du NO automnale; les 

données sur les oiseaux de mer et la sauvagine ont été tracées au niveau de l’espèce, ou parfois au 

niveau de la guilde; et les espèces rares ou en voie de disparition ont été reconnues en fonction des 

désignations du COSEPAC. Les connaissances écologiques traditionnelles (CET) ont été recueillies et 
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utilisées pour valider ou augmenter les données scientifiques pendant le processus d’identification de la 

ZIEB. 

 

Le processus d’identification et de définition des limites potentielles des ZIEB comprenait une analyse 

étape par étape des données spatiales afin de déterminer les zones importantes (p. ex., pour plusieurs 

espèces ou groupes d’espèces ou groupes logiques fondés sur des caractéristiques communes) et 

d’affiner les limites des ZIEB établies à des étapes antérieures. Les couches de données ont été 

examinées en détail afin de cerner les domaines importants à différentes résolutions afin de ne pas 

négliger les domaines importants qui auraient pu être passés à côté à des résolutions plus générales 

(Wells et coll., 2017). 

 

Pour les ZIEB du détroit de Belle Isle, le processus était différent, puisqu’il a été identifié et défini dans la 

biorégion de l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent; les détails de ce processus se trouvent dans McQuinn 

et coll. (2012). Dans cette biorégion, l’identification des ZIEB était axée sur l’habitat écologiquement et 

biologiquement significatif des petits poissons pélagiques. Le détroit de Belle Isle a été identifié comme 

une importante aire de frai pour le hareng d’automne, ainsi que pour les agrégations de lançon et de 

capelan, et est aussi connu comme une aire de frai pour les baleines et les dauphins (McQuinn et coll., 

2012). 

Les ZIEB sont importantes en raison de leur écologie et de leur sensibilité. Ces renseignements sont 

essentiels au processus de désignation des refuges maritimes (section 8.1.1.3) et les zones ne coïncident 

pas toujours. 

 

8.1.1.2 Zones benthiques importantes 

 
Les zones benthiques vulnérables sont définis dans le Cadre d’évaluation des risques écologiques 

(CERE) du MPO comme des « zones importantes de coraux d’eau froide et de communautés dominées 

par les éponges » (MPO s.d.). Les zones benthiques vulnérables peuvent être considérés comme 

équivalents aux EMV et ne sont pas protégés par la loi. Les zones benthiques vulnérables ont été 

déterminées à l’aide d’une estimation de la densité du noyau, une technique d’analyse quantitative 

appliquée aux données des NO pour identifier des concentrations importantes d’éponges et de coraux 

(Kenchington et coll., 2016). La modélisation qui a été utilisée pour délimiter les zones benthiques 

vulnérables aide à identifier la distribution des principales espèces marines, les données essentielles 

pour comprendre les pressions anthropiques sur ces espèces et la gestion des activités anthropiques 

(Kenchington et coll., 2016) et peut indiquer les zones de désignation et de restauration futures des aires 

protégées. Le MPO a défini les zones benthiques vulnérables dans la biorégion des plateaux de la Terre-

Neuve en fonction de quatre types d’agrégations qui forment l’habitat d’autres espèces : plumes de mer; 

éponges; petites gorgones; et de grandes gorgones. 

La définition exclut les espèces non agrégées comme les coraux noirs et les bryozoïens. Les plumes de 

mer sont des suspensivores souples qui s’ancrent sur des substrats à fond meule (MPO, 2017a). Les 

éponges se trouvent à des profondeurs de 3 000 m ou moins le long des plateaux continentaux, des 

pentes, des canyons et des fjords profonds. Bien que la répartition des coraux d’eau profonde soit 

inégale et influencée par diverses conditions, les gorgones poussent principalement sur des roches 

stables et sur le substrat rocheux, mais ils peuvent aussi s’ancrer dans des sédiments mous (MPO, 

2017). Comme il est décrit à la section 5.3 et illustré à la figure 5-5 et à la figure 8-1, plusieurs zones 

benthiques vulnérables dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour sont principalement 
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liées aux agrégations d’éponges et de grandes gorgones (MPO, 2021a). 

8.1.1.3 Refuges maritimes 

 
Un refuge maritime est un type d’autre mesure de conservation efficace par zone (AMCEZ) qui contribue 

aux objectifs de conservation marine du gouvernement du Canada. À l’heure actuelle, ces zones de 

gestion des pêches ne comprennent que les zones de fermeture des pêches en vertu de la Loi sur les 

pêches, qui sont désignées pour conserver et protéger le poisson et son habitat. Ceux qui répondent aux 

critères de l’AMCEZ sont appelés refuges maritimes (Gouvernement du Canada, 2020). En combinaison 

avec les AMP de la Loi sur les océans, les refuges maritimes, ainsi que d’autres désignations, contribuent 

aux objectifs de conservation nationaux et internationaux du Canada (gouvernement du Canada 2017). 

En date du 21 décembre 2017, des refuges maritimes ont été repérés dans toutes les eaux canadiennes. 

Il y a quatre refuges maritimes dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour, y compris le 

chenal Hawke, l’ensellement Hopedale, le bassin Hatton et le nord-est de Terre-Neuve sur la pente. 

Chenal Hawke 
 

La zone de fermeture du chenal Hawke est d’environ 8 837 km², chevauchant une partie importante de la 

marge du Labrador par la ZIEB (MPO, 2017b). Elle est située à environ 100 km au large, avec une 

bathymétrie allant de 100 à 200 m. Il a été choisi comme refuge marin en raison de la présence de 

morue de l’Atlantique, une espèce qui soutient les pêches récréatives et commerciales à Terre-Neuve-et-

Labrador. L’habitat du fond chevauche une ZIEB qui soutient diverses populations de poissons de fond 

et d’autres espèces benthiques, comme le flétan du Groenland, et l’habitat est un important terrain de 

pêche du crabe des neiges (MPO, 2017b). La zone est fermée aux activités de pêche au chalut de fond, 

au filet maillant et à la palangre. En protégeant l’habitat du fond, cette fermeture protège également les 

espèces épuisées comme le loup atlantique. 

Ensellement Hopedale 
 

La zone de fermeture de l’ensellement Hopedale est d’environ 15 411 km², chevauchant trois ZIEB : le 

plateau extérieur du banc Nain; le talus du Labrador; et l’ensellement Hopedale (MPO, 2017c). Il est 

situé à environ 150 km au large dans la zone connue sous le nom de talus du Labrador, où la 

bathymétrie commence à s’étendre au-delà des profondeurs de 500 m. Il a été choisi comme refuge 

marin en raison de la présence de coraux et d’éponges, qui sont fragiles, lentes à se rétablir, des 

espèces qui fournissent des structures qui « jouent un rôle fonctionnel important pour de nombreuses 

formes de vie marine » (MPO, 2017c). La région appuie également une importante aire d’hivernage pour 

la population de bélugas de l’est de la baie d’Hudson, en voie de disparition. La zone est fermée aux 

activités de pêche au contact du fond (MPO, 2017c). 

Bassin de Hatton 
 

La fermeture du bassin de Hatton est d’environ 42 459 km², chevauchant le bassin de Hatton, la mer du 

Labrador, le détroit de Davis et les ZIEB de la baie de Saglek (MPO, 2017d). Il est situé à environ 50 km 

au large de la pointe du Labrador, où la mer du Labrador rencontre la mer arctique dans la région du 

détroit de Davis. Il a été choisi comme refuge marin en raison de la présence de coraux et d’éponges, 

qui sont fragiles, lentes à se rétablir, des espèces qui fournissent la structure. Il y a des concentrations 

importantes de grands coraux et d’éponges gorgones, ainsi que d’espèces non agrégées comme le 
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corail noir, le corail de pierre, l’hydrocorail, qui jouent un rôle fonctionnel important pour de nombreuses 

formes de vie marine (MPO, 2017d). La zone abrite également d’importants habitats pour d’autres 

mammifères marins (y compris le narval du nord de la baie d’Hudson) et des densités élevées d’oiseaux 

marins (y compris la mouette blanche en voie de disparition). La zone est fermée aux activités de pêche 

au contact du fond. 

 

Fermeture du talus du nord-est de Terre-Neuve 
 

La zone de fermeture du talus du nord-est de Terre-Neuve est d’environ 46 833 km², chevauchant les 

ZIEB de l’éperon corallien Orphan (MPO, 2017e). Elle est située à environ 400 km au large du sud-est de 

Terre-Neuve et à environ 450 km du littoral le plus proche au Labrador. Il a été choisi comme refuge 

marin en raison de la présence de coraux et d’éponges. Les fortes concentrations de ces espèces qui 

forment la structure fournissent un habitat à de nombreuses autres espèces (MPO, 2017e). La zone est 

fermée aux activités de pêche au contact du fond. 

 

Les fermetures pour l’ensellement Hopedale, le bassin Hatton et le versant nord-est de Terre-Neuve 

protègent des concentrations importantes de coraux et d’éponges, ainsi que les espèces de poissons 

benthiques et les invertébrés qui utilisent l’habitat structurel à diverses fins (p. ex. fraye, reproduction et 

pépinière), y compris celles d’importance commerciale (p. ex. flétan du Groenland, crevette du Nord et 

crevette rayée). Cette protection pourrait potentiellement contribuer à accroître la productivité des 

espèces et mener à une augmentation de l’abondance dans la zone et à proximité (MPO 2017c, 2017d, 

2017e). 

Bien que ces zones de ravitaillement en milieu marin restreignent les activités de pêche de fond à 

l’intérieur de leurs limites définies, le gouvernement fédéral a déclaré que les autres activités humaines 

qui se déroulent dans ces zones ne sont pas incompatibles avec la conservation des composantes 

écologiques des intérêts que chaque zone possède (MPO 2017b, 2017c, 2017 d, 2017e). Les activités 

proposées dans les zones relevant des AMCEZ sont évaluées au cas par cas. Si les activités proposées 

sont conformes aux objectifs de conservation d’une zone donnée, elles seront permises. Le ministre des 

Pêches, des Océans et la Garde côtière canadienne devront être convaincus que tout risque pour la 

région a été évité ou atténué efficacement avant que toute activité proposée puisse avoir lieu (MPO 

2019). 

8.1.1.4 Zone de protection marine de la baie Gilbert 

 
Une partie du mandat du MPO en vertu de la Loi sur les océans est l’élaboration et la mise en œuvre 

d’un réseau national de conservation, qui comprend l’établissement de ZPM. Les ZPM sont créées en 

tenant compte de la conservation à long terme et identifient les zones à haute biodiversité, les habitats 

importants pour les espèces marines et les caractéristiques bathymétriques uniques comme les canyons 

sous-marins et les cheminées hydrothermales (MPO, 2002). Les ZPM peuvent également protéger les 

zones d’importance spirituelle ou culturelle, y compris les sites archéologiques, les épaves et les zones 

traditionnellement utilisées par les communautés autochtones et allochtones. À l’heure actuelle, il y a une 

ZPM désignée dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour, la baie Gilbert. 

La LAMNCC, qui sert à établir des AMNC au Canada, restreint et interdit certaines activités, y compris 

l’exploration et l’exploitation d’activités pétrolières et gazières dans une aire marine de conservation. En 

plus de l’engagement international du gouvernement du Canada à conserver 25 % des terres du Canada, 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Zones sensibles 

Décembre 2021 

8-13 

 

 

il y a aussi l’engagement de conserver 25 % des océans du Canada d’ici 2025, en travaillant pour 30 % 

de chacun d’ici 2030. Le plan doit être fondé sur les sciences, les connaissances autochtones et les 

perspectives locales. 

 

La politique de l’AMNC oriente la planification et la gestion des AMNC. Parcs Canada met actuellement à 

jour la politique nationale relative aux AMNC. La politique mise à jour reflétera l’expérience récente de 

travail collaboratif pour établir et gérer les AMNC et préparer le terrain pour l’élaboration des règlements 

de l’AMNC. 

 

La baie Gilbert (figure 8-1) est une ZPM en vertu de la Loi sur les océans du Canada depuis octobre 2005 

(MPO, 2005b) en raison de sa population de morue de l’Atlantique géographiquement et 

géographiquement distincte (MPO, 2007b). Il s’agissait de la première ZPM dans la zone côtière 

subarctique de l’Est du Canada établie et gérée en vertu de la Loi sur les océans (Wroblewski et coll., 

2007). La baie Gilbert est longue de 28 km, mais relativement peu profonde, avec deux ouvertures 

étroites sur la mer du Labrador près de la communauté de Williams Harbour (Gouvernement du Canada, 

2005) (remarque : Williams Harbour a été réinstallé en 2017). 

Il y a un certain nombre de lits d’algues coralliennes (habitat sensible) présents dans la baie Gilbert 

(gouvernement du Canada, 2005) qui soutiennent une grande variété d’organismes et de plantes marins. 

La région est également fréquentée par plusieurs espèces de mammifères marins, dont les rorquals 

communs, le marsouin commun, l’épaulard et le phoque du Groenland, et est habitée saisonnière par 

plusieurs espèces de sauvagines, dont le thon commun, l’oie du Canada et le grand harle (MPO, 2013). 

 

Un certain nombre de trous séparent la baie Gilbert, ce qui fait que le ruissellement printanier qui s’écoule 

au-dessus de ces trous entraîne une faible salinité des eaux de surface. Cela limite l’afflux d’eau saline 

souterraine et entrave le développement d’une circulation estuarienne complète (MPO, 2007b). Ces 

caractéristiques hydrographiques et géomorphologiques peuvent contribuer au maintien de la population 

de morue discrète dans la baie Gilbert en conservant ses œufs et ses larves (MPO, 2007b). L’étiquetage 

et le suivi de la morue de la baie Gilbert ont confirmé que de nombreuses morues demeurent dans la 

baie toute l’année (MPO, 2005b). Toutefois, la morue de la baie Gilbert quitte la ZPM et est pêchée dans 

les zones où elle se mélange aux stocks extracôtiers (MPO, 2021a). Les individus sont de couleur 

rougeâtre ou brun doré, en raison de leur régime riche en caroténoïdes d’invertébrés (MPO, 2007b). Le 

moment et la durée de la fraye diffèrent de ceux des populations de morue en mer, car la morue de la 

baie Gilbert fraye dans la baie entre la fin mai et le début juin, tandis que d’autres stocks frayent au large 

entre janvier et mars (MPO, 2007b). 

On sait que la morue de la baie Gilbert croît plus lentement et présente un potentiel de reproduction plus 

faible que les autres populations de morue, ce qui se traduit par une faible capacité de production et de 

recrutement. Cela peut être la conséquence d’une combinaison de basses températures de l’eau et 

d’une disponibilité alimentaire limitée. La température annuelle de l’eau de surface varie de -1,8 °C à 

15 °C, et pendant six mois (de novembre à mai), les eaux peuvent demeurer à des températures sous 

zéro et être recouvertes de glace. Les températures de l’eau à des profondeurs supérieures à 50 m 

restent inférieures à 0 °C tout au long de l’année (MPO, 2007b). 

La ZPM comprend les eaux de la baie Gilbert, pour une superficie totale d’environ 60 km². Les activités 

de pêche sont interdites dans diverses zones de la ZPM afin d’assurer la santé de la population de 
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morue et de ses habitats clés. D’autres activités conformes aux objectifs de conservation de la ZPM 

peuvent être exemptées (Wroblewski et coll., 2007). Un comité directeur communautaire, maintenant 

appelé Comité consultatif, a élaboré un plan de gestion triennal en 2007, qui a été renouvelé en 2013 

(MPO, 2013). Le plan de gestion de la ZPM de 2013 à 2018 de la baie Gilbert s’étend sur cinq ans, 

intégrant les conseils du Comité consultatif de la baie Gilbert, les résultats des programmes de 

surveillance, les commentaires des consultations publiques et les conseils des directions générales des 

sciences et de la gestion des pêches du MPO. Un rapport consultatif scientifique a été rédigé en 2009 

pour examiner les indicateurs, les protocoles et les stratégies de surveillance de la ZPM de la baie 

Gilbert, ainsi qu’une évaluation de la population de morue de la baie Gilbert, qui, en plus des résultats du 

programme de surveillance annuel de la population de morue de la baie Gilbert, indiquent une diminution 

de l’abondance (MPO 2013). Les activités de pêche à l’extérieur des limites de la ZPM constituent la plus 

grande menace pour la morue de la baie Gilbert (MPO, 2013). 

 

8.1.1.5 Parcs et lieux historiques nationaux 

 
Les parcs nationaux sont administrés par le gouvernement fédéral (Parcs Canada) en vertu de la Loi sur 

les parcs nationaux. Deux parcs nationaux ont été recensés et établis dans la zone de l’EES du plateau 

du Labrador mise à jour, le parc national des Monts Torngat et la réserve de parc national des Monts 

Mealy. Les limites de ces deux parcs comprennent les zones intertidales des limites du parc et les îles 

au large. Dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour, Parcs Canada est également 

responsable de la préservation et de la gestion du lieu historique national de la mission Hopedale. 

Parc national des Monts-Torngat 
 

Le parc national des Monts-Torngat s’étend de la baie de Saglek à l’île Killinek près du cap Chidley, à 

l’extrémité nord du Labrador, et s’étend sur 9 700 km². Les activités traditionnelles, comme la pêche et la 

chasse, sont toujours autorisées à l’intérieur de ses frontières. Les Monts-Torngat sont la première zone 

nationale protégée de la région et est exempt de développement commercial, industriel et minier. Il s’agit 

des montagnes les plus hautes et les plus accidentées de l’Est du Canada, avec son point le plus élevé à 

1 652 m au mont Caubvick (Nature Canada, 2007). 

Deux écosystèmes, la toundra du bas Arctique et les Alpes du bas Arctique, dominent dans les Monts-

Torngat. La végétation sur les surfaces montagneuses des Monts-Torngat est limitée, composée de 

roches nues et de toundra. Les vallées ont un terrain rocheux avec une couverture clairsemée de haies 

arctiques basses, de lichens, de mousses, d’herbes, de fleurs, de vergers mixtes et d’arbustes feuillus. 

Les taillis de bouleau blanc et de saule poussent dans des zones moins stables et marquent la zone de 

transition entre la toundra et les peuplements ouverts d’épinette noire et de mélèze laricin dans le sud. 

Dans les basses terres, les tourbières oligotrophes contiennent de l’épinette noire avec des arbustes 

mélangés à feuilles persistantes et à feuilles caduques, sous-jacents de mousses (Nature Canada, 

2007). 

De nombreuses espèces ont une faible abondance de population en raison des conditions climatiques. 

Les espèces qui habitent la région comprennent le troupeau de caribous de la rivière George (population 

de 8 100 en 2020 [gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador n.d.(a)]) et le troupeau de caribous de 

Torngat (population de 1 326 en 2017 [gouvernement de Terre-Neuve n.d.(a)]), les ours noirs, les ours 

blancs, les renards roux, les renards les lièvres, les loups et les rats musqués. Les Monts-Torngat 
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contiennent des populations connues de canard arlequin et d’espèces en péril dans la région, y compris 

le garrot d’Islande et le faucon pèlerin. Lors d’une réunion du COSEPAC en 2017, le faucon pèlerin a été 

retiré d’un statut à risque en raison d’un rétablissement à grande échelle de la population (COSEPAC, 

2017). Les macareux, les guillemots de Troïl et les petits pingouins habitent également la région côtière. 

La vie marine commune comprend les baleines, les phoques et l’omble chevalier (Nature Canada, 2007). 

Une étude de faisabilité est en cours pour l’établissement potentiel d’une zone de protection autochtone 

adjacente au parc national des Monts-Torngat, tel que décrit à la section 8.1.1.6. 

Réserve de parc national des Monts Mealy 
 

Au cours de la rédaction du rapport initial sur l’EES, la réserve de parc national des Monts Mealy avait 

été proposée et n’avait pas reçu le statut officiel. En 2015, une entente a été conclue entre le 

gouvernement provincial et le gouvernement fédéral en vue de créer officiellement la réserve de parc 

national des monts Akami-Uapishkᵁ-KakKasuak-Mealy. La réserve est située dans le centre du Labrador, 

au sud du lac Melville (figure 8-1) et est le quatrième parc national officiel de Terre-Neuve-et-Labrador. Il 

s’agit d’une région de toundra arctique entourée de forêts boréales et de paysages côtiers et se trouve 

dans l’aire de répartition du troupeau de caribous menacés de la montagne Mealy. Les montagnes 

donnent sur le lac Melville, dans le centre du Labrador, et ont été utilisées comme territoires traditionnels 

de chasse, de piégeage et de pêche pour les peuples autochtones du Labrador. 

Les montagnes Mealy font environ 21 000 km² et comprennent des parties de la moitié des 

10 écorégions du Labrador, plus précisément la haute toundra subarctique, la forêt boréale élevée, la 

forêt boréale moyenne, la forêt côtière et les écorégions du plateau de la rivière Eagle (Protected Areas 

Association [PAA] 2007). La région possède des composantes naturelles distinctes (marine, estuaire, lac, 

île, plaine côtière, rivière, plateau, montagne, forêt et tourbières) et une topographie accidentée. Ses 

sommets sont en pergélisol, avec des températures moyennes annuelles comprises entre -4 °C et -7 °C 

(Jacobs n.d.). La plus haute montagne de la chaîne est d’environ 3500 pi (Parcs Canada, 1976). 

Les espèces sauvages dans la région comprennent l’orignal, l’ours noir, le renard roux, le lynx, le lièvre 

d’Amérique, les loups, les corbeaux, le tétras du Canada et le troupeau de caribous des montagnes 

Mealy (PAA, 2007). Les oiseaux marins et la sauvagine de la région comprennent le macareux moine, 

le guillemot de Troïl, le pétrel, les morues, l’outarde, l’eider et le canard noir (Parcs Canada, 2005), le 

balbuzard pêcheur et le pygargue à tête blanche (Parcs Canada, 1976). Les phoques, les baleines et 

les ours blancs occasionnels fréquentent également la côte (Parcs Canada, 2005). La partie supérieure 

de la rivière Eagle dans les montagnes Mealy est une rivière de saumon productive (Parcs Canada, 

1976). D’autres espèces de poissons rapportées dans la rivière Eagle comprennent la truite de mer, le 

meunier blanc, le meunier rouge, et le grand brochet, l’anguille et l’anchois du Nord étant également 

soupçonnées d’être présentes (Anderson, 1985). 

Les montagnes Mealy sont caractérisées par la forêt boréale et les écosystèmes de toundra arctique. La 

végétation comprenait l’épinette noire rabougrie, le bouleau nain, le thé du Labrador, le lichen et la 

mousse. Il y a aussi de grandes zones sans arbres (Parcs Canada, 2005). 

 

Dans le cadre de l’entente entre le gouvernement fédéral et le gouvernement provincial, la réserve de parc 

national des Monts-Mealy-Akami-Uapishkᵁ-KakKasuak protégera environ 10 700 km² (Gouvernement du 

Canada, 2018). Comme nous l’avons mentionné précédemment, les peuples autochtones ont 
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historiquement utilisé les montagnes Mealy à des fins traditionnelles et de subsistance. Par conséquent, 

l’accent est mis sur une approche de cogestion de la réserve de parc, et des ententes et une entente ont 

été conclues entre Parcs Canada et les groupes autochtones du Québec et du Labrador pour définir les 

rôles et la façon dont la réserve sera utilisée et gérée. Parcs Canada a signé des ententes sur les 

répercussions et les avantages du parc avec la Nation Innue et le gouvernement du Nunatsiavut, et a 

négocié une entente commune avec le Conseil communautaire NunatuKavut concernant la gestion et 

l’utilisation traditionnelle de la réserve (Gouvernement du Canada, 2018; Gouvernement de Terre-Neuve-

et-Labrador s.d.[b]). 

Autres lieux historiques côtiers 
 

Il y a un certain nombre de sites et de structures historiques situés sur la côte du Labrador à l’intérieur 

des zones de l’EES du plateau du Labrador mise à jour (Parcs Canada s.d.), notamment : 

• Lieu historique national de la mission Hopedale (y compris le complexe de mission morave 

Hopedale, structure patrimoniale enregistrée) 

• Lieu historique national du Canada du district historique de Battle Harbour, qui comprend un 

certain nombre de structures patrimoniales inscrites (magasin de farine, magasin de phoques, 

magasin de harengs, magasin de porc, magasin de saumon, magasin de sel) Pavillon-dortoir / 

Cuisine - Structure patrimoniale enregistrée, Benjy’s Cove 

• Lieu historique national de la mission Hebron 

• Lieu historique national d’Okak 

• Bâtiment White Elephant, structure patrimoniale enregistrée, Makkovik 

• Église Moravian, structure patrimoniale enregistrée, Nain 

8.1.1.6 Zone protégée autochtone adjacente au parc national des Monts-Torngat 

 
En septembre 2019, le gouvernement du Canada et le président du gouvernement du Nunatsiavut ont 

annoncé le lancement officiel d’une évaluation de faisabilité pour l’établissement potentiel d’une zone de 

protection autochtone en vertu de la Loi sur les aires marines nationales de conservation du Canada, 

adjacente au parc national des Monts-Torngat (section 8.1.1.5). L’aire de protection autochtone 

proposée est d’environ 15 000 km² et relierait les terres protégées aux eaux protégées, en conservant 

les fjords qui s’étendent jusqu’au parc national des Monts-Torngat. Cette initiative, qui est le fruit de la 

vision énoncée dans la déclaration d’intention au sujet d’Imappivut (ou « Nos eaux ») de 2017 pour les 

eaux situées au large de la région du règlement des Inuit du Labrador afin de faire progresser l’initiative 

de gestion des océans dans la mer du Labrador. La zone représenterait la région marine du plateau du 

Labrador, qui comprend une transition entre les habitats et les collectivités de l’Arctique et de 

l’Atlantique et englobe une variété d’espèces de mammifères marins et d’importantes concentrations 

d’oiseaux marins reproducteurs et migrateurs et d’oiseaux marins et d’oiseaux aquatiques. 

Parcs Canada collabore actuellement avec le gouvernement du Nunatsiavut afin d’effectuer l’évaluation 

de faisabilité pour la zone d’étude sur les aires protégées autochtones (Gouvernement du Canada, 2019; 

MPO, 2021a) et ont formé un comité directeur composé de représentants du gouvernement du 

Nunatsiavut et de Parcs Canada pour diriger ce travail. 

8.1.2 Zones sensibles désignées à l’échelle provinciale 
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8.1.2.1 Réserve écologique des îles Gannet 

 
La réserve écologique des îles Gannet (établie en 1983) est un archipel de sept îles et une composante 

marine environnante à l’embouchure de la baie Sandwich. C’est la plus grande colonie d’oiseaux marins 

du Labrador et la plus grande colonie de petit pingouin en Amérique du Nord. Elle abrite également 

d’importantes populations reproductrices de macareux moine et de guillemot marmette. Il s’agit du plus 

grand site de mue connu pour le canard arlequin dans l’est de l’Amérique du Nord. 

Les réserves écologiques sont soumises à des règles strictes en matière d’accès et d’activités 

autorisées. Les véhicules motorisés et les aéronefs terrestres sont interdits, tout comme la pêche, la 

chasse, le piégeage et l’enlèvement d’entités biotiques, de structures de construction ou d’exploitation 

forestière (Wilderness and Ecological Reserves Act 1980). 

Les estimations de la population des espèces des îles Gannett proviennent de Robertson et coll. (2002). 

En 1983, on a estimé à 37 155 paires les populations de guillemot marmette dans la colonie de Gannet 

Clusters et à 23 734 dans l’île de Gannet extra-atmosphérique. En 1998, ces estimations étaient 

respectivement de 19 360 et 17 342, ce qui correspond à des baisses de 47,9 % et de 26,9 %, 

respectivement. On a estimé que le nombre de guillemots de Brünnich de Gannet Clusters est passé de 

946 à 1 337 paires (augmentation de 41,3 %) et de 471 à 560 paires dans l’île de Gannet extra-

atmosphérique (augmentation de 18,9 %). La population reproductrice de macareux moine de Gannet 

Clusters est demeurée relativement stable au cours des 20 dernières années, de 33 000 à 42 

000 paires, ce qui en fait la deuxième plus grande colonie de l’est de l’Amérique du Nord. On a estimé 

les petits pingouins à 6 497 paires en 1978 et à 9 808 paires en 1999. Ces résultats confirment que les 

îles Gannet sont la colonie de petits pingouins la plus importante en Amérique du Nord (Robertson et 

coll., 2002). D’autres espèces qui se reproduisent peut-être sur les îles Gannet comprennent : guillemot 

à miroir, qui n’a pas été récemment confirmé comme étant une reproduction; la mouette tridactyle, dont 

on a confirmé qu’elle avait 20 nids en 1999; le goéland marin, qui avait 25 nids dans la colonie de 

Gannet Clusters en 1999 et environ 5 nids sur l’île de Gannet. On savait que l’océanite cul-blanc était 

présent en 1998-1999 et qu’il se reproduisait peut-être en très petit nombre. On pense que le fulmar 

boréal se reproduit très peu dans les îles Gannet, bien que le nombre de sites occupés ait peut-être 

diminué depuis les années 1980. Les équipes de terrain ont documenté environ 60 paires d’eiders à 

duvet nichant dans les îles Gannet (Robertson et coll. 2002). 

 

8.1.3 Autres zones sensibles désignées 

8.1.3.1 Zones importantes pour la conservation des oiseaux 

 
Le programme de ZICO est une initiative internationale de conservation coordonnée par BirWildlife 

International et ses partenaires, Études d’oiseaux Canada et Nature Canada. Une ZICO est un site qui 

fournit un habitat essentiel à une ou plusieurs espèces d’oiseaux nicheurs ou non nicheurs. Ces sites 

peuvent contenir des espèces menacées, des espèces endémiques, des espèces représentatives d’un 

biome, ou des concentrations exceptionnelles d’oiseaux. Les sites sont identifiés au moyen d’un 

ensemble de critères normalisés et convenus à l’échelle internationale. Les ZICO peuvent être 

identifiées dans quatre grandes catégories : les sites abritant régulièrement un grand nombre d’espèces 

menacées; sites abritant régulièrement des espèces endémiques ou des espèces à aire de répartition 

restreinte; les sites qui abritent régulièrement un rassemblement de diverses espèces en grande partie 
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limitées à un biome ou à un type de communauté unique ou menacé; et les sites où les oiseaux se 

rassemblent en grand nombre lors de la reproduction, en hiver ou lors de la migration. Les ZICO sont 

identifiées en fonction de leur importance (selon des seuils spécifiques de population d’oiseaux) comme 

étant d’importance mondiale, continentale ou nationale. Tel qu’il est décrit à la section 7.8 et illustré à la 

figure 7-18, il y a 15 ZICO dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour (y compris la 

réserve écologique des îles Gannett). 

8.1.3.2 ZIEB identifiées à l’échelle internationale 

 
En plus des ZIEB désignées par le gouvernement fédéral dans la zone de l’EES du plateau du Labrador 

mise à jour, la Convention des Nations Unies sur la diversité biologique (CDB) a également cerné des 

zones considérées comme sensibles, bien que ces zones ne soient pas légalement protégées ou 

désignées comme une « zone protégée » (selon la définition de l’UICN). L’une de ces zones, la zone de 

recherche d’oiseaux marins dans le sud de la mer du Labrador, chevauche la partie de la zone de l’EES 

du plateau du Labrador mise à jour qui se trouve à l’extérieur de la ZEE. L’autre zone, la région de la 

Convection profonde de la mer du Labrador, est adjacente à la limite de la zone de l’EES du plateau du 

Labrador mise à jour. Ces deux zones sont illustrées à la figure 8-1 et sont décrites ci-dessous. 

 

Zone d’alimentation des oiseaux marins dans le sud de la mer du Labrador 
 

On a déterminé que cette zone pourrait soutenir de vastes regroupements d’oiseaux marins, y compris la 

mouette tridactyle, le guillemot de Brünnich et l’océanite cul-blanc. Cette zone couvre des zones à 

l’intérieur et à l’extérieur de la ZEE canadienne, s’étend du bassin d’Orphan et suit la pente continentale 

vers le nord jusqu’aux eaux extracôtières du Labrador. D’autres espèces comme les macareux et les 

puffins sont également connues pour visiter les eaux du sud de la mer du Labrador pour se nourrir (CBD, 

2018). 

Zone de convection profonde de la mer du Labrador 
 

Ce site a été identifié comme étant l’un des seuls sites de l’océan Atlantique Nord-Ouest où la convection 

en eau profonde échange les eaux de surface avec les eaux plus profondes de l’océan, servant de 

composante du système mondial de circulation océanique. Cette région offre également le refuge 

d’hivernage moyen pour le Calanus finmarchicus préadulte, qui est une espèce clé qui sème les 

populations de zooplancton sur le plateau du Labrador et dans les zones plus en aval. Cette zone est 

située dans les eaux extracôtières du plateau du Labrador, s’étendant au nord de la mer du Labrador 

vers l’embouchure de la baie de Baffin (CBD, 2018). La limite ouest de la zone de convection profonde 

est définie par la ZEE du Canada et n’est pas nécessairement la limite des processus de convection en 

eau profonde (MPO, 2021b). 

8.2 EFFETS POTENTIELS – SECTEURS SENSIBLES 

En raison de cette importance, les zones sensibles ont été notées pour leur importance biologique et 

écologique et ont été désignées et, dans certains cas, protégées en vertu de la législation internationale, 

fédérale ou d’autres lois applicables. Les effets potentiels des activités pétrolières et gazières sur les 

zones sensibles sont étroitement liés aux effets potentiels déterminés pour le poisson et son habitat 

(section 5.7), les mammifères marins et les tortues marines(section 6.9) et les oiseaux marins et 
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migrateurs (section 7.9). Ces CV comprennent les espèces en péril et les espèces préoccupantes sur le 

plan de la conservation qui peuvent également utiliser des domaines sensibles et qui sont recoupés dans 

cette section. Une description des effets potentiels sur les zones sensibles a également été effectuée 

conformément à la section 7.2.3 du document final d’établissement de la portée (annexe A). Comme il 

est décrit aux sections 8.1.1 à 8.1.3, il y a plusieurs zones sensibles dans la zone de mise à jour de 

l’EES du plateau du Labrador, y compris les ZPM, les ZEE, les aires de refuge marines, les zones 

benthiques vulnérables, les ZICO et les réserves écologiques. Les effets potentiels d’un événement 

accidentel sur des zones sensibles sont indiqués à la section 12.5. 

8.2.1 Options possibles 

 
Les activités pétrolières et gazières extracôtières ont le potentiel d’interagir avec la qualité de l’habitat et 

la viabilité à long terme des zones sensibles, ce qui pourrait avoir une incidence sur la capacité de la 

zone sensible de continuer à fournir des fonctions biologiques et écologiques importantes dont 

dépendent les espèces marines ou les pêches. Les interactions possibles avec les activités courantes 

du projet sont plus étroitement liées aux préoccupations liées aux changements apportés à la qualité et 

à l’utilisation actuelle des habitats naturels dans ces zones sensibles. 

 

Il y a un risque de changement dans la qualité de l’habitat pour les zones sensibles en raison des 

activités pétrolières et gazières qui touchent le milieu marin. Les principales interactions possibles entre 

les activités pétrolières et gazières extracôtières et les zones sensibles peuvent donc être résumées 

comme suit : 

• Émissions de lumière et de bruit affectant l’environnement sous-marin en raison de la présence et 

de l’exploitation de l’UMFM/plateforme de production pendant les opérations de forage et de 

production d’exploration. La taxonomie de la menace de l’UICN identifie l’« excès d’énergie » sous 

forme de lumière et de bruit comme une forme de pollution (qui est souvent limitée aux substances, 

mais inclut maintenant des formes non-substances qui dégradent l’habitat) (UICN-PGC n.d.) 

• Réduction de la qualité de l’eau et des sédiments provenant du déversement de boues de forage 

et des boutures provenant des opérations de forage et de production d’exploration 

• Effets sur la qualité de l’eau ou de l’air d’autres émissions et rejets provenant de diverses activités 

pétrolières et gazières 

• Bruit sous-marin provenant de l’exploitation de l’UMFM/plateforme de production, des levés 

géophysiques et VSP, du transport par hélicoptère et du mouvement des navires 

• Changement de l’habitat benthique associé au fait de laisser la tête de puits en place pendant 
l’abandon du puits 

• Changement de l’habitat benthique (indirect) en raison du changement climatique associé aux 

émissions de GES provenant de l’utilisation de tout combustible fossile extrait 

8.2.2 Aperçu des effets 

 
Le tableau 8.3 donne un aperçu des principales interactions environnementales possibles entre les 

zones sensibles et les activités courantes d’exploration et de production de pétrole et de gaz 

extracôtiers. 

 

On s’attendrait à ce que l’effet du son provenant des activités pétrolières et gazières ait peu d’effet sur 
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les zones sensibles et qu’il ait plus de chances d’affecter les animaux marins (poissons, oiseaux marins 

et mammifères marins) qui utilisent les zones sensibles comme habitat essentiel, ce qui pourrait 

entraîner un évitement temporaire de l’habitat par les poissons marins, les mammifères marins et les 

tortues marines. Les sections 5.7.2 et 6.9.2 traitent des effets du son sous-marin sur le poisson et son 

habitat, ainsi que sur les mammifères marins et les tortues marines, respectivement, et cette discussion 

n’est pas répétée ici. 

Tableau 8.3 Résumé des effets environnementaux potentiels des activités 
courantes sur les zones sensibles 

 

 
 

Composantes et activités 

Interactions environnementales potentielles 

Émissions de lumière et de 
son affectant 

l’environnement sous-
marin 

Réduction de la 
qualité de l’eau et 

des sédiments 

Changem
ent dans 
l’habitat 

benthique 

Levés géophysiques 

Source des ondes sismiques ● ● ● 

Soutenir le mouvement des navires ● ●  

Exploration et forage de production 

Présence et exploitation de l’UMFM ● ● ● 

Mouvement de navires de soutien et 
d’aéronefs 

● ● ● 
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Tableau 8.3 Résumé des effets environnementaux potentiels des activités 
courantes sur les zones sensibles 

 

 
 

Composantes et activités 

Interactions environnementales potentielles 

Émissions de lumière et de 
son affectant 

l’environnement sous-
marin 

Réduction de la 
qualité de l’eau et 

des sédiments 

Changem
ent dans 
l’habitat 

benthique 

Décharges courantes, y compris les 
découpes de forage 

● ● ● 

Essais d’écoulement et de brûlage des 
puits 

●   

Abandon de puits   ● 

Émissions atmosphériques ●   

Production pétrolière et gazière 

Décharges courantes, y compris l’eau 
produite 

 ● ● 

Soutien du trafic de navires et de 
navires-citernes 

● ●  

 
L’installation de l’infrastructure et la remise en suspension des sédiments connexes auront des effets 

directs sur les espèces benthiques, généralement à environ 100 m (rayon) de l’installation sur le fond 

marin (Cordes et coll. 2016). Les déblais de forage et les boues associées (WBM et SBM) peuvent 

s’étendre jusqu’à plus de 2 km (Cordes et coll., 2016) et peuvent causer des effets environnementaux 

localisés autour du site du puits à environ 50 à 500 m, selon le type de boutures et de boue qui y est 

associée (WBM ou SBM), selon le nombre de puits (Wood 2020). Les communautés benthiques 

composées d’espèces sédentaires ou à mouvement lent peuvent être étouffées à proximité immédiate 

du site du puits par les déchets de forage et la qualité des sédiments, ce qui modifie la zone en termes 

d’enrichissement en éléments nutritifs et d’épuisement de l’oxygène (Neff et coll., 2000; Neff et coll., 

2004). Ces effets pourraient entraîner des changements dans la composition de la communauté de 

macrofaune benthique. Il peut y avoir des zones sensibles qui sont un habitat pour les espèces qui 

peuvent être affectées négativement par le rejet de déblais de forage, comme le corail et les pétoncles. 

On prévoit que les effets sur ces espèces pourraient se produire à moins de 50 à 500 m du site du puits 

(Wood, 2020). Une étude de Cordes et coll. (2016) a estimé que les impacts écologiques pourraient 

persister pendant des années à des décennies pour les espèces benthiques (plus longtemps pour les 

espèces sensibles, comme le corail) et que les effets au niveau de la population et de la communauté 

sont les plus courants entre 200 et 300 m de la source de rejet. Des stratégies d’atténuation spéciales 

peuvent être nécessaires dans ces domaines. 

D’autres rejets et émissions seront libérés régulièrement pendant le programme de forage, ce qui pourrait 

avoir une incidence sur la qualité de l’eau, et attirer les poissons et les oiseaux marins vers certains 

déversements (p. ex., les déchets organiques et sanitaires). Étant donné le taux rapide de dilution et de 

dispersion de la plupart des eaux produites lors du rejet dans les eaux réceptrices, la plupart des effets des 

eaux produites sont extrêmement localisés. Les rejets d’eau produits sont soumis à des facteurs de 

dilution rapides à moins de 10 m du point de décharge et, par conséquent, on s’attend à ce que ces effets 

se produisent immédiatement à côté du point de décharge. Si une plate-forme de production est située 
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dans les eaux estuariennes, il est possible que des effets d’eau produits se produisent dans les sédiments 

côtiers, ce qui entraîne une réduction de l’abondance et de la diversité des invertébrés. Bien que la 

probabilité que ce scénario se produise soit éloignée, elle est prise en compte dans cette section pour 

s’assurer qu’il est complet. 

 

Pendant l’abandon du puits, la tête du puits peut être enlevée ou abandonnée en place. On peut demander 

l’approbation de laisser la tête de puits en place, et si c’est le cas, il y aura un substrat dur adapté à la 

recolonisation par les communautés benthiques. 

8.2.3 Mesures d’atténuation pour les zones sensibles 

 
Ce qui suit donne un aperçu des mesures d’atténuation standard qui sont souvent requises ou mises en 

œuvre d’une autre façon pendant les activités pétrolières et gazières en mer afin d’éviter ou de réduire 

les effets environnementaux et socioéconomiques négatifs sur les zones sensibles (tableau 8.4). 

Tableau 8.4 Résumé des mesures d’atténuation environnementales normalisées 
pour les zones sensibles 

 

 
Mesure 

d’atténuat
ion 

Applicabilité 

Levés 
géophysiques 

Exploration et 
forage de 
production 

Production 
pétrolière 
et gazière 

Effectuer un relevé des fonds marins à partir 
d’images à proximité des sites de puits, confirmant 
l’absence d’épaves, de débris sur le fond de mer, 
de munitions non explosées et de caractéristiques 
environnementales sensibles, comme les coraux 
qui forment l’habitat ou les espèces en péril. 

  

 
● 

 

 
● 

Mettre en œuvre les mesures d’atténuation 
environnementales normalisées indiquées au 
tableau 5.9 (section 5.7.3) pour le poisson et son 
habitat, y compris les espèces en péril; 
Tableau 6.5 (section 6.9.3) pour les mammifères 
marins et les tortues marines, y compris les 
espèces en péril; et le tableau 7.9 (section 7.9.3) 
pour les oiseaux marins, y compris les espèces en 
péril. 

Les mesures d’atténuation du tableau 5.9, du 
tableau 6.5 et du tableau 7.9 qui sont 
particulièrement pertinentes pour les zones 
sensibles de la composante valorisée (CV) 
émissions de lumière et de bruit, la qualité de 
l’eau, la qualité des sédiments, l’habitat benthique 
et les espèces en péril. 

 
 
 
 
 

● 

 
 
 
 
 

● 

 
 
 
 
 

● 

 
Étant donné que cette CV est étroitement liée à la CV pour le poisson et l’habitat du poisson 

(section 5.7.3), à la CV pour les mammifères marins et les tortues marines (section 6.9.3) et à la CV pour 

les oiseaux marins (section 7.9.3), les mesures d’atténuation mises en œuvre dans le cadre de ces CV 

s’appliquent également aux zones sensibles et sont donc renversées au tableau 8.4, mais ne sont pas 

répétées. 

 

Les activités pétrolières et gazières extracôtières, dans ou à proximité de zones sensibles, peuvent faire 
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l’objet de diverses mesures d’atténuation afin de réduire les effets potentiels sur ces zones. Ces mesures 

d’atténuation pourraient s’ajouter à celles dont il est question dans le présent rapport et dépendraient du 

moment et de la nature de l’activité pétrolière extracôtière dans ou à proximité de ces régions. Dans le 

cas des zones officiellement protégées, les activités liées au pétrole et au gaz peuvent être interdites ou 

restreintes d’une autre manière, conformément à la législation applicable, afin d’éviter ou de réduire les 

risques d’effets négatifs sur ces zones. 

 

L’évaluation régionale du forage exploratoire extracôtier de pétrole et de gaz à l’est de Terre-Neuve-et-

Labrador (Bangay et coll., 2020), qui vient d’être achevée, a permis de relever plusieurs 

engagements/exigences de surveillance et de suivi normalisés qui ont été inclus dans diverses EE ou 

approbation d’EE propres à une des conditions d’un projet pour les programmes de forage en mer dans la 

zone extracôtière Canada-Terre-Neuve. La zone de mise à jour de l’EES du plateau du Labrador se trouve 

à l’extérieur de la zone évaluée par l’évaluation régionale, mais il est possible que les mesures 

d’atténuation indiquées dans le rapport puissent être recommandées pour de futurs forages exploratoires 

dans la zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour. Cela comprend les engagements et les 

exigences suivants qui sont pertinents aux effets potentiels sur les secteurs sensibles : 

Déblais de forage : Pour chaque puits foré, l’exploitant doit mesurer la concentration de système 

d’amarrage en un point unique (SPMS) retenue sur les boutures de forage déchargées, comme il est décrit 

dans les Directives sur le traitement des déchets extracôtiers (DTDE), afin de vérifier que cela respecte les 

cibles de rendement pertinentes et de signaler les résultats à l’OCTNLHE. 

 

Dépôt de sédiments et habitats benthiques : Pour le premier puits dans chaque PE, tout puits situé 

dans une zone déterminée par les relevés des fonds marins comme étant un habitat benthique sensible, 

tout puits situé dans une zone spéciale désignée comme telle en raison de la présence d’espèces 

sensibles de coraux et d’éponges, ou tout puits situé près d’une telle zone spéciale pour laquelle la 

modélisation des boutures de forage prédit des effets négatifs possibles sur la zone, l’exploitant doit 

élaborer et mettre en œuvre, en consultation avec le MPO et l’OCTNLHE, un suivi : 

• Mesure de l’étendue et de l’épaisseur des dépôts de sédiments après le forage afin de 

vérifier les prévisions de modélisation des dépôts de déchets de forage 

• Enquêtes sur la faune benthique pour vérifier l’efficacité des mesures d’atténuation 

• Rapports, y compris une comparaison des résultats de modélisation avec les résultats sur 

place, dans les 60 jours à l’OCTNLHE 

 

Le MPO élabore actuellement des lignes directrices opérationnelles pour le forage exploratoire afin de 

réduire les répercussions possibles sur les coraux et les éponges au large de Terre-Neuve-et-Labrador. 

Le Secrétariat canadien des avis scientifiques (SCAS) coordonne l’examen scientifique par les pairs et 

les conseils scientifiques du MPO, et en janvier 2020, le SCAS a tenu une réunion d’examen par les 

pairs afin de générer des conseils scientifiques sur l’évitement et l’atténuation des répercussions 

importantes sur les coraux et les éponges pendant les programmes de forage exploratoire dans les T.-

N.-L. extracôtiers. Le SCAS a publié un rapport consultatif scientifique sur ce sujet en juillet 2021 (MPO, 

2021c). Les conseils scientifiques contenus dans le rapport consultatif scientifique (MPO 2021c) 

orienteront l’orientation opérationnelle du MPO, ainsi que d’autres sources d’information, comme les 

pratiques de gestion exemplaires internationales, les politiques pertinentes et d’autres considérations. 

Bruit sous-marin : Pour le premier puits dans chaque PE, l’exploitant doit élaborer et mettre en œuvre, 
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en consultation avec le MPO et l’OCTNLHE, un programme de suivi qui décrit la façon dont les niveaux 

de bruit sous-marin seront surveillés au moyen de mesures sur le terrain pendant le programme de 

forage, et la communication de ces renseignements avant le début du programme de forage. 

 

Mammifères marins et tortues marines : L’élaboration et la mise en œuvre d’un programme de 

surveillance opérationnelle des mammifères marins pendant les sondages du profil sismique vertical 

(PSV), en consultation avec les autorités de réglementation applicables. En règle générale, il s’agit des 

éléments suivants : 

• Un observateur de mammifères marins (MMO) formé sera à bord pour enregistrer les observations 

de mammifères marins et de tortues de mer pendant les opérations de sondages de PSV. 

• Une surveillance visuelle de la présence de mammifères marins et de tortues marines aura 

lieu dans une zone d’exclusion prédéterminée pendant les opérations de VSP où un réseau 

de sources sonores sismiques est utilisé 

• Les procédures d’observation et d’arrêt seront mises en œuvre conformément à l’Énoncé des 

pratiques canadiennes d’atténuation des ondes sismiques en milieu marin (EPC) pour les 

mammifères marins et les tortues marines 

• Présentation d’un rapport annuel du programme d’observation à l’OCTNLHE et au MPO, y 

compris la documentation des observations de mammifères marins et de tortues marines. 

 

Oiseaux marins et migrateurs : Avant le début d’un programme de forage et en consultation avec 

ECCC et l’OCTNLHE, l’exploitant doit élaborer et mettre en œuvre un programme de suivi pour la durée 

du programme de forage qui comprend : 

• Surveillance quotidienne de la présence d’oiseaux marins à partir de l’installation de forage au 

moyen d’un observateur formé suivant le protocole normalisé du Suivi des oiseaux en mer de l’est 

du Canada (SOMEC) d’ECCC pour les relevés d’oiseaux marins pélagiques 

• Surveillance quotidienne de l’installation de forage et des navires de soutien pour détecter la 

présence d’oiseaux échoués, avec suivi des procédures d’ECCC pour la manutention et la 

documentation des oiseaux échoués 

Comme il est décrit dans l’Évaluation régionale du forage exploratoire extracôtier de pétrole et de gaz à 

l’Est de Terre-Neuve-et-Labrador (Bangay et coll., 2020), les renseignements sur les programmes de 

suivi requis doivent être élaborés et soumis à l’OCTNLHE avant leur mise en œuvre, y compris les 

renseignements sur la méthodologie, l’emplacement, la fréquence, le calendrier et la durée de la 

surveillance associée au programme de suivi. Le suivi comprend également des exigences pour la 

production de rapports sur ses résultats, y compris les variations des prévisions d’effets d’EE qui 

nécessiteraient la mise en œuvre de mesures d’atténuation nouvelles ou modifiées. Le programme de 

suivi est également mis à jour au besoin en consultation avec les autorités compétentes. De plus, dans 

les 90 jours suivant la fin de chaque année civile d’un programme de forage pluriannuel, l’exploitant doit 

soumettre à l’OCTNLHE et à l’Agence d’évaluation d’impact du Canada (AEIC) un rapport décrivant ses 

activités pour se conformer à l’approbation de l’EE, toute consultation entreprise et une indication de la 

façon dont les préoccupations ont été abordées, ainsi que les résultats du suivi et toute autre exigence 

d’atténuation. 

La section 6.9.3 indique les mesures d’atténuation non normalisées actuellement liées aux mammifères 

marins et aux tortues de mer qui ont été proposées par le SCAS du MPO en vue d’une éventuelle 
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inclusion future dans l’EPC. La section 7.9.3 indique les recommandations non normalisées de suivi et 

d’atténuation relatives aux oiseaux marins qui ont été proposées par le Comité responsable de 

l’évaluation régionale du forage exploratoire extracôtier de pétrole et de gaz à l’est de Terre-Neuve-et-

Labrador, qui vient d’être achevée (Bangay et coll., 2020). Les mesures décrites aux sections 6.9.3 et 

7.10.3 sont généralement applicables aux mammifères marins, aux tortues marines et aux oiseaux 

marins, y compris dans les zones sensibles. Les recommandations du SCAS et du Comité résumées 

dans ces sections ne sont pas actuellement une pratique courante et peuvent donc être considérées 

comme des mesures d’atténuation améliorées dans le contexte des activités actuelles de pétrole et de 

gaz dans la zone extracôtière Canada-Terre-Neuve (et dans la zone de l’EES du plateau du Labrador 

mise à jour). Toutefois, ces mesures non normalisées pourraient devenir des pratiques ou des exigences 

obligatoires à l’avenir grâce au leadership de l’industrie ou à l’intégration dans les lignes directrices, les 

politiques, les règlements ou les conditions d’approbation réglementaire pertinents. 

 

8.2.4 Considérations en matière de planification environnementale pour les 

zones sensibles 

 
Étant donné que cette CV est étroitement lié au capital de risque pour le poisson et l’habitat du poisson 

(section 5.7.4), au capital de risque pour les mammifères marins et les tortues de mer (section 6.9.4), au 

capital de risque pour les oiseaux marins (section 7.9.4) et au capital de risque pour les pêches 

commerciales, récréatives et autochtones (section 9.6.4), les considérations de planification 

environnementale pour ces fonds de risque, en particulier les restrictions temporelles, sont également 

applicables aux zones sensibles, mais non ici. 

 

Les activités pétrolières et gazières extracôtières dans la ZPM de la baie Gilbert ou à proximité de celle-

ci seront assujetties aux mesures de protection définies dans le cadre législatif approprié pour ces 

zones. Les exploitants doivent être conscients que des mesures d’atténuation supplémentaires peuvent 

être nécessaires et seront déterminées à l’étape de l’EE propre au projet. Les caractéristiques uniques et 

la riche diversité de la vie marine à l’intérieur de la baie Gilbert, une ZPM, peuvent entraîner des 

restrictions sur les activités à l’intérieur ou à proximité de la baie Gilbert si ces activités ne sont pas 

conformes aux objectifs de conservation d’une ZPM. 

Étant donné que le parc national des Monts-Torngat est la première zone protégée nationale de la région 

et qu’il est exempt de développement commercial, industriel et minéral (bien que les activités 

traditionnelles comme la pêche et la chasse soient toujours autorisées à l’intérieur de ses limites), 

aucune activité d’exploration ou de production ne serait autorisée à l’intérieur de ses limites (qui inclut la 

baie Saglek à l’île Killinek près du cap Chidley dans le milieu marin). 

 

Bien que la désignation comme ZICO officielle du Canada n’apporte pas de protection juridique, elle 

signifie qu’une zone peut avoir une importance continentale ou mondiale pour la conservation des 

espèces d’oiseaux et, par conséquent, devrait être prise en compte dans la planification. La ZICO des 

îles Gannet est protégée parce qu’elle se trouve à l’intérieur des limites de la désignation provinciale 

comme réserve écologique (sanctuaire des oiseaux marins). Les dommages subis par une réserve 

écologique donnent lieu à des amendes pour les particuliers ou les entreprises. La protection des 

refuges d’oiseaux comprend les terres et les eaux entourant les sanctuaires qui relèvent de la 

compétence de la province (Loi sur les réserves sauvages et écologiques de 2007). La protection des 

réserves écologiques (y compris les îles Gannet) comprend les interdictions d’utiliser des véhicules 



MISE À JOUR SUR L’ÉVALUATION ENVIRONNEMENTALE STRATÉGIQUE DE LA ZONE 
EXTRACÔTIÈRE DU PLATEAU DU LABRADOR 
Zones sensibles 

Décembre 2021 

8-26 

 

 

motorisés ou des aéronefs, la chasse, la pêche, l’exploitation forestière et le développement. 

La majorité des données et des connaissances sur les coraux et les éponges dans la zone de l’EES du 

plateau du Labrador mise à jour proviennent d’enquêtes sur les chaluts du MPO et ne représentent que 

des renseignements provenant de substrats chalutiers (c.-à-d., le plancher océanique meule ou 

sablonneux). Étant donné que l’abondance des coraux et des éponges est souvent corrélée positivement 

avec le substrat dur (Mortensen et Buhl-Mortensen, 2004, 2005; Carney, 2005; Mortensen et coll., 2006), 

cela représente un important manque de données et de connaissances concernant les types d’habitats 

et les espèces de ces habitats. Le MPO n’effectue pas d’enquête sur les zones côtières du nord du 

Labrador et les relevés de la Northern Shrimp Research Foundation qui sont effectués n’ont pas la 

même rigueur que les relevés multiespèces du MPO (p. ex. formation, personnel, mandat). 

Les relevés du MPO couvrent le sud du Labrador; toutefois, elles sont moins fréquentes en raison de la 

distance, des conditions météorologiques et de la disponibilité des navires. Les efforts accrus de 

surveillance et d’enquête, déployés par le gouvernement, les établissements d’enseignement et 

l’industrie pétrolière et gazière, peuvent contribuer à enrichir les connaissances actuelles sur 

l’environnement extracôtier, et fournir plus de clarté et de certitude à la présence d’espèces dans la 

zone de l’EES du plateau du Labrador mise à jour. 

 

Les zones sensibles peuvent également avoir accru les vulnérabilités aux impacts des changements 

climatiques qui pourraient être aggravées par les effets des activités pétrolières et gazières. Il est 

nécessaire de comprendre comment le changement climatique affecte les organismes dans les zones 

sensibles envisagées. Par exemple, le réchauffement des océans, la perte d’oxygène, l’acidification et 

une diminution du flux de carbone organique de la surface vers les profondeurs de l’océan devraient 

nuire aux coraux d’eau froide qui forment l’habitat et qui soutiennent une grande biodiversité, en partie 

par une diminution de la calcification, une dissolution accrue des squelettes et une bioérosion (confiance 

moyenne). La vulnérabilité et les risques sont les plus élevés lorsque les conditions de température et 

d’oxygène atteignent des valeurs en dehors des plages de tolérance des espèces (confiance moyenne). 

Les réponses attendues des écosystèmes côtiers au changement climatique au cours du 21e siècle sont 

la contraction de l’habitat, la migration et la perte de biodiversité et de fonctionnalité. Les perturbations 

humaines côtières omniprésentes limiteront l’adaptation naturelle des écosystèmes aux dangers 

climatiques (grande confiance). (GIEC 2019). 

8.3 DONNÉES MANQUANTES 

Les zones sensibles utilisées sont également étroitement liées aux milieux biophysiques, de sorte que les 

lacunes en matière de données relevées aux sections 5.8 (Poissons et habitat du poisson), 6.10 

(Mammifères marins et tortues marines), 7.11 (Oiseaux marins), et 

9.7 (Pêches commerciales, récréatives et autochtones) s’appliquent ici. 
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